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Direction départementale des Finances publiques de l'Isère

Pôle d’Évaluation Domaniale

8 rue de Belgrade BP 1126

38022 GRENOBLE Cedex 1

téléphone :  04 76 85 76 08

mél. : ddfip38.pole-evaluation@dgfip.finances.gouv.fr

POUR NOUS JOINDRE :

Affaire suivie par : Yolène HALLEY

téléphone : 06 14 74 94 08

mél. : yolene.halley@dgfip.finances.gouv.fr

Réf. DS :  8695129 

Réf OSE :  2022-38503-35482 

AVIS DU DOMAINE SUR LA VALEUR VÉNALE

Désignation du bien : Terrain à bâtir

Adresse du bien : Impasse du Buis 38660 La Terrasse 

Valeur vénale : Compte tenu de la situation de cette parcelle, la valeur de 70 € HT / m² peut
être retenue

Il est rappelé que les collectivités territoriales et leurs groupements peuvent sur délibération motivée
s’écarter de cette valeur.

7300 - SD

Le Directeur départemental à 

 COMMUNAUTE DE COMMUNES LE 
GRESIVAUDAN 

Grenoble, le 24 mai 2022
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1 – SERVICE CONSULTANT

affaire suivie par : Loïc AGEZ 

vos références :

2 – DATE

de consultation : 

de réception : 4 mai 2022

de visite : 

de dossier en état :

3 – OPÉRATION SOUMISE À L'AVIS DU DOMAINE – DESCRIPTION DU PROJET ENVISAGÉ

Le tènement de 3 455m² est actuellement composé d'un bâtiment en friche comprenant
une partie atelier et une partie maison. Cet immobilier sera déconstruit pour procéder à la
cession d'un foncier 'nu' et viabilisé. Une fois 'nu' et viabilisé, il sera cédé à un privé pour la
réalisation d'un projet à vocation économique mixte.  Des activités  tertiaires,  de services,
artisanales et commerciales devraient s'y développer. 

4 – DESCRIPTION DU BIEN

Référence cadastrale : AA68 / AA69 / AA70 / AA72 / AA73 / AA74 

Description du bien : Le tènement de 3 455m² est actuellement composé d'un bâtiment en
friche comprenant une partie atelier et une partie maison. Cet immobilier sera déconstruit
pour procéder à la cession d'un foncier 'nu' et viabilisé.

5 – SITUATION JURIDIQUE

Nom des  propriétaires  :  Communauté de communes Le Grésivaudan et commune de la
Terrasse 

Situation d'occupation : libre

6 – URBANISME – RÉSEAUX

UI

7 – DATE DE RÉFÉRENCE

Sans objet

8 – DÉTERMINATION DE LA VALEUR VÉNALE

La valeur vénale est déterminée par la méthode de la comparaison directe. Cette méthode
consiste à partir de références de transactions effectuées sur le marché immobilier pour des
biens  présentant  des  caractéristiques  et  une  localisation  comparables  à  celles  du  bien
expertisé.

9 – DURÉE DE VALIDITÉ

Le présent avis est valable un an.
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10 – OBSERVATIONS PARTICULIÈRES

Il n’est pas tenu compte dans la présente évaluation des surcoûts éventuels liés à la recherche
d’archéologie  préventive,  de  présence  d’amiante,  de  termites  et  des  risques  liés  au
saturnisme, de plomb ou de pollution des sols.

Une nouvelle  consultation du  Pôle  d’Évaluation Domaniale serait  nécessaire  si  l’opération
n’était pas réalisée dans le délai ci-dessus, ou si les règles d’urbanisme, notamment celles de
constructibilité, ou les conditions du projet étaient appelées à changer.

Pour le Directeur départemental des Finances publiques 
et par délégation,

Yolène HALLEY
Contrôleur principal des Finances publiques

L’enregistrement de votre demande a fait l’objet d’un traitement informatique. Le droit d’accès et de
rectification, prévu par la loi n° 78-17 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés,
s’exerce auprès des directions territorialement compétentes de la Direction Générale des Finances
Publiques.
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Annexe 1 – Plan de situation et superficies des parcelles 

 

Parcelles 
Anciennes références 

parcellaires 
Propriétaire Superficie en m² 

AA69 D1952 Commune 51 

AA73 D2304 Commune 341 

AA68 D1727 Commune 1 131 

AA72 D2307 Commune 18 

AA70 D1953 CCLG 1 133 

AA74 D1919, D1308, D2306, D2305 CCLG 781 

  Total 3 455 
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